
MAIRIE DE SAINT ALBIN DE VAULSERRE 38480 
 

DEPARTEMENT DE L’ISERE 
ARRONDISSEMENT DE LA TOUR DU PIN 

 
 
  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du Séance du mardi 14 octobre 2025  2025-10-02 
 

 

L’an deux mille vingt-cinq et le mardi quatorze octobre à vingt heures zéro minutes, le 

Conseil  

Municipal de la Commune de Saint Albin de Vaulserre, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 

Présidence :  Cédric Milani, Maire 

Présents :  Marc Rochet, Gilbert Longo, adjoints 

 Fabien Gallice, Christian Girard-Cusin, Estelle Milani,, Conseillers,  

Absent excusé et représenté : Karine Mollier (représenté par Gilbert Longo) Maryline 

Lortjean (Représentée par Estelle Milani)  

Absents non excusés et non représentés : Léa Mollier 

Secrétaire de séance : Gilbert Longo 

 

Date de la convocation :08/10/2025 Délibération rendue exécutoire 

Nombre de conseillers en exercice : 9 après publication le :  

Nombre de conseillers présents : 
     

  

    

Objet : Délibération choix du  traiteur du repas des ainées du 7 décembre 2025.  

 
 

M MILANI Cédric, Maire de la Commune présente au Conseil municipal les devis 

des traiteurs concernant le repas qui aura lieu le dimanche 07 décembre 2025 à la salle 

des fêtes de la commune, les colis seront distribués le samedi 06 décembre au matin. 

 

 

 
 

Le prix accompagnant de 32€ et donc un prix du colis à environ de 32€ TTC.  

Les devis sont en cours pour les colis.  

Le conseil municipal, approuve à l’unanimité le devis de Philippe traiteur pour un 

montant de 27.45 € HT /personne 

 

 

Ainsi fait et délibéré le jour susdit, au registre sont les signatures. 

 

A St Albin de Vaulserre,  

Le 14 octobre 2025 

                                                                                                Le Maire,   

Cédric Milani 

 
 

  



 


